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Le CLS d’Hyères - présentation par Sandrine Poulain, coordinatrice 

 

http://www.hyeres.fr/contrat-local-de-sante 

 

La Ville d’Hyères dispose d’une longue histoire associée à la santé. Connue depuis l’époque romaine, 

qui était une époque thermale, elle a accueilli une station hydrominérale et climatique, d’où la 

présence de nombreuses structures de soins. 

12% de la Ville d’Hyères est propriété du Conservatoire du Littoral. Elle est riche d’une grande 

biodiversité, avec beaucoup d’espaces naturels. L’axe santé environnementale semblait donc 

incontournable. 

 

Parmi les thèmes abordés dans le CLS : saturnisme, qualité de l’air, bruit, risques solaires, etc.  

 

La commune est l’échelle considérée la plus proche pour répondre aux besoins de santé des 

habitants.  

Avantage : la collectivité a un impact direct sur la population. 

Exemple :  la population a fait remonter son inquiétude vis-à-vis du moustique tigre ce qui a conduit 

à la mise en place d’un programme d’action pour parler de ce nuisible. 

 

Avantage vis-à-vis Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) : mêler santé & environnement qui ont 

été fusionnés en santé environnementale. 

 

Le CLS permet aussi d’agir sur les déterminants de santé grâce aux services municipaux qui agissent 

sur le logement, les enfants, etc. 

 

Il a permis également de mettre en commun toutes démarches de santé du territoire dans un seul 

document : le volet Santé du contrat de ville, les actions sur biocides, etc. 

 

Il permet une approche transversale et intersectorielle : 

Exemple du travail sur biocides : 

Objectif de réduction des biocides pour amélioration de la qualité de l’air des écoles avec la DREAL  

Mise en place de : 

- Services achats pour produits 

- Services bâtiments pour les ouvrants 

- Médecine préventive avec infirmiers scolaires 

- Services DRH & Communication pour former les ATSEM à l’usage des produits 

- Centre hospitalier intercommunal de Toulon-La Seyne inclus dans formation des ATSEM 

 

Autre exemple : éco-quartier dans la commune d’Hyères avec une attention particulière sur le bruit 

car problématique nommée par la population (en lien avec sommeil). 

- Le promoteur va installé des merlons+ plantation de cannes de Provence pour atténuer 

également le bruit  

- Attention particulière sur plantations (éviter notamment les plantes allergisantes) 

http://www.hyeres.fr/contrat-local-de-sante


- Développement pistes cyclables et confort des circulations piétonnes 

 

Le Schéma Régional de Santé a fait émerger une surmortalité liée au mélanome dans le Var. Le risque 

solaire a donc été inclus dans le CLS (avec plan canicule, etc.). Il relaie également des campagnes 

nationales sur le thème. 

 

Le CLS favorise également le tissage de partenariats. 

Exemple : création de Fiches-réflexes pour maladies vectorielles travaillées avec les services 

communaux et soignants. Selon le problème, elles permettent aux personnes de savoir quel service 

communal contacter. 

 

Autre objectif du CLS = réduire les inégalités sociales et territoriales de santé (ISTS). Un focus est fait 

à ce titre sur les QPV. Exemple : promotion de la consultation Enfant/Santé/Environnement avec 

points sur saturnisme, asthme, allergies. 

 

Avantages repérés du CLS :  

- Amélioration de la qualité de vie des habitants 

- S’appuient sur les besoins des habitants : grâce aux conseils citoyens + questionnaire via le 

Comité d’intérêt local (CIL), les centres médicaux, etc. La population est incluse dès le diagnostic. 

- A contribué à nourrir la démocratie participative 

- La population est en demande d’informations en promotion de la santé 

→ Conférences régulières et interactives 

→ Interventions auprès des établissements scolaires 

 

Autre dossier en projet : point d’accès au droit et à la santé, qui ressemble à un point d'accès au 

droit. 

Projet d’un lieu servant à des conférences, à des permanences de structures, à la réalisation de 

dépistages et de sensibilisations, etc. 

Cela permet d’élargir la question de santé au-delà d’une vision purement médicale. 

 

Le CLS porte la volonté d’induire des modifications de comportements des usagers. D’où des 

interventions renforcées sur les scolaires pour qu’ils acquièrent des notions qui leur serviront chez 

eux ou plus tard. 

Exemple : ateliers du goût et ateliers pesée pour lutte contre gaspillage alimentaire 

 

Tous les deux ans, organisation d’un forum Santé Environnement (le 1er a eu lieu en 2019). 

 

Autre avantage du CLS pour les professionnels :  

- Ces derniers peuvent s’appuyer sur le diagnostic du CLS pour s’installer ou développer des 

actions 

- Meilleure coordination des acteurs et décloisonnement 

- Soutien logistique : mise à disposition salles, flyers, communication sur réseaux sociaux de la ville 

- Interlocuteur privilégié sur la santé en mairie 

- Discours commun auprès de la population  

 

Exemple : professionnels de santé travaillant sur l’obésité 

- Le CLS les a mis en lien avec des associations pour l’accompagnement d’aval 

- Lien fait avec le PRE (Programme de Réussite Educative) 


